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ARTICLE PREMIER

Au début de l’alinéa 29, substituer au mot : 

« Maîtriser »

le mot :

« Diminuer ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement souhaitent que les actions des politiques publiques en matière 
agricole, de la pêche et de l’aquaculture ne vise pas seulement à « maîtriser » mais bien à 
« diminuer » les dépendances en matière d’importations et d’exportations. La croissance 
vertigineuse des importations de produits agricoles, aquacoles et de la pêche a fait l’objet de 
nombreux rapports et analyses qui doivent aujourd’hui déboucher sur la déclinaison de politiques 
publiques concrètes fixant de véritables objectifs pour diminuer le recours aux produits importés, en 
priorisant les productions et filières les plus impactées ou déficitaires, et les importations les plus 
problématiques en matière de qualité sanitaire, sociale et environnementale des productions dans les 
pays tiers. 


